
FORMULAIRE H 
DEMANDE D’ACQUISITION OU  

DE CESSION DE TERRAIN 

 
 

Municipalité de Saint-Adolphe d’Howard - Service de l’urbanisme et de l’environnement 
1881, chemin du Village - Téléphone 819 327-2044, poste 227 - Courriel info-urbanisme@stah.ca 

 

2023-08-03 (form-h-cession et acquisition-blank (ad).docx-révisé) 

[Tapez ici] [Tapez ici] [Tapez ici] 

ÉTAPES À SUIVRE 
 

1) Déposer votre formulaire dûment rempli, accompagné d’un chèque représentant le montant du tarif applicable, non 
remboursable, de 200 $ libellé à l’ordre de « Municipalité de Saint-Adolphe-d’Howard » pour une demande d’acquisition : 

Service de l’urbanisme et de l’environnement 
Offre d’acquisition ou de cession de terrain 

1881, chemin du Village, Saint-Adolphe-d’Howard (Québec)  J0T 2B0 
 

• Nous vous invitons à consulter la « Politique de vente de lots vacants » no 2021-002 sur notre site web dans la section 
« Découvrir / Règlements et politiques ». 

DEMANDEUR 

Nom, Prénom (et/ou nom de l’entreprise) 

  

Adresse locale (numéro, rue, appartement) 

  

Ville 

  

Code postal 

  

Adresse postale (numéro, rue, appartement) 

  

Ville 

  

Code postal 

  

Courriel 

  

Téléphone 

  

Cellulaire 

  

EMPLACEMENT À ACQUÉRIR OU À CÉDER 

Numéro(s) de lot ou des lots 

 

 

 

  

Rue 

  

LA DEMANDE VISE À :                                   ☐ Acquérir                          ☐ Céder 

RAISON DE LA DEMANDE 

      Joindre une lettre expliquant les motifs de la demande d’acquisition, laquelle doit être datée et signée par le demandeur. 

 
 

VEUILLEZ TRANSMETTRE TOUT AUTRE DOCUMENT POUVANT APPUYER VOTRE DEMANDE 

CONDITIONS D’ACQUISITION OU DE CESSION DU TERRAIN 

Montant offert pour l’acquisition * 

 

*Aucune offre sous l’évaluation municipale ne sera acceptée   

Montant demandé pour la cession 

  

Tous les frais reliés à la transaction seront assumés entièrement par l’acquéreur. L’acquisition ou la cession d’un terrain sera 
attestée par résolution du Conseil municipal. Le terrain sera vendu sans aucune garantie légale et aux conditions établies par le 
Conseil. L’acquéreur s’engagera à effectuer ses propres vérifications auprès des autorités compétentes et à effectuer la transaction 
notariée dans les trois (3) mois suivant l’adoption de la résolution du Conseil municipal.  

ENGAGEMENT ET SIGNATURE DU DEMANDEUR 
 

Je, nom du demandeur en lettres moulées  ______________________________________ déclare que les renseignements donnés ci-

dessus sont complets et exacts et j’ai signé ce _____ jour de _____ de l’an ___________ 

 
Signature du demandeur  __________________________________________________ 

 
 
Date de réception de la demande : Ce _____ jour de _____ de l’an ___________ 

 

mailto:info-urbanisme@stah.ca

